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2 DISPOSITIONS

1. UARTICLE 23 DE LA CONSTITUTION (1994) :
LE DROIT A LA PROTECTION D’UN
ENVIRONNEMENT SAIN (1)

2. LARTICLE 7BIs DE LA CONSTITUTION (2007) :
LE DEVELOPPEMENT DURABLE COMME
OBJECTIF DE POLITIQUE GENERALE (I1)
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|. UARTICLE 23 DE LA CONSTITUTION
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A. LE TEXTE DE LARTICLE 23

« CHACUN A LE DROIT DE MENER UNE VIE CONFORME A LA
DIGNITE HUMAINE.

A CETTE FIN, LA LOI, LE DECRET OU LA REGLE VISEE A L'ARTICLE
134 GARANTISSENT, EN TENANT COMPTE DES OBLIGATIONS
CORRESPONDANTES, LES DROITS ECONOMIQUES, SOCIAUX ET
CULTURELS, ET DETERMINENT LES CONDITIONS DE LEUR
EXERCICE.

CES DROITS COMPRENNENT NOTAMMENT :

[...]

4° LE DROIT A LA PROTECTION D'UN ENVIRONNEMENT SAIN ».
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B. LA PORTEE DE LARTICLE 23

* EFFET DIRECT ? NON

* EFFET DE STANDSTILL ? OU|

* COUR CONSTITUTIONNELLE (1)
» CONSEIL D’ETAT (2)




Centre Montesquieu
d'études de l'action publique

SECTION JURIDIQUE

'l UCLouvain I||| CMAP

Faculté de droit et de criminologie

1. LA COUR CONSTITUTIONNELLE

* RECONNAISSANCE DE L'EFFET DE STANDSTILL
* EN 2002
* EN 2006

e STATISTIQUES SUR LEFFET DE STANDSTILL

* PORTEE DE L'EFFET DE STANDSTILL
* UNE OBLIGATION NEGATIVE
* UNE OBLIGATION RELATIVE
* REDUCTION SENSIBLE
* MOTIF D'INTERET GENERAL
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2. LE CONSEIL D’ETAT

* LARTICLE 23 ET LES AUTORITES ADMINISTRATIVES

* PORTEE:
* UNE OBLIGATION NEGATIVE
* UNE OBLIGATION RELATIVE
* REGRESSION SIGNIFICATIVE
* MOTIF D'INTERET GENERAL
* DANS UN PREMIER TEMPS
* JURISPRUDENCE PLUS RECENTE

* AU-DELA DU PRINCIPE DE STANDSTILL : LE PRINCIPE DE PRECAUTION

L
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Il. UARTICLE 78IS DE LA CONSTITUTION

o LE TEXTE (A)

® LA PORTEE DU TEXTE (B)
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A. LE TEXTE DE LUARTICLE 78IS

« DANS L’EXERCICE DE LEURS COMPETENCES RESPECTIVES,
L'ETAT FEDERAL, LES COMMUNAUTES ET LES REGIONS
POURSUIVENT LES OBJECTIFS D’UN DEVELOPPEMENT DURABLE,
DANS  SES  DIMENSIONS  SOCIALE, = ECONOMIQUE ET
ENVIRONNEMENTALE, EN TENANT COMPTE DE LA SOLIDARITE
ENTRE LES GENERATIONS » (ALINEA 1F%).
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B. LA PORTEE DE UARTICLE 78IS

e EFFET DIRECT ? NON

e MULTIPLES VISAGES ? OUI

* COUR CONSTITUTIONNELLE (1)
» CONSEIL D’ETAT (2)
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1. LA COUR CONSTITUTIONNELLE

*  OBLIGATIONS EXTRAITES DE L’ARTICLE 7BIS

RECHERCHER UN DEVELOPPEMENT DURABLE, EN
GENERAL

TENIR COMPTE DES GENERATIONS FUTURES, EN
PARTICULIER

*  « FONCTIONS » DE UARTICLE 78IS

FONCTION DE CONTEXTUALISATION (L'« ALLIE » DE
UARTICLE 23)

FONCTION DE LEGITIMATION DES RESTRICTIONS (LE
« FAUX AMI » DE LARTICLE 23)

FONCTION INTERPRETATIVE GENERALE
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2. LE CONSEIL D’ETAT

* |’ARTICLE 7BIS ET LES AUTORITES ADMINISTRATIVES

* PORTEE (EVOLUTIVE) :

DE « PAS UNE REGLE DE DROIT A PROPREMENT
PARLER »

ET DE « PAS DE HIERARCHIE ENTRE LES COMPOSANTES
DU DEVELOPPEMENT DURABLE »

VERS UNE OBLIGATION DE LIMITER LES NUISANCES
DES ACTIVITES POLLUANTES ?

ET VERS UNE NORME DE CONTROLE AUTONOME ?
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